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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Dans les départements-régions d’outre-mer, le programme national de requalification des
quartiers  anciens  dégradés  prend  en  compte les  enjeux  spécifiques  de  l’outre-mer,  notamment
l’indivision,  l’insalubrité,  les  risques  naturels,  l’enclavement  des  quartiers  et  l’insécurité  des
logements et immeubles vacants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Villes et centres bourgs des DOM sont confrontés à une crise de dévitalisation urbaine.
L’importance de l’indivision, de l’insalubrité, de l’enclavement et des risques majeurs constitue une
raison forte pour justifier de la mise en œuvre d’un Plan volontariste de requalification des quartiers
anciens dans ses composantes, logement, foncier, activité, équipements et vie sociale.


